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Hearing concernant la classification des 
operations chirurgicales, du 20 mars 1993: 
Rapport 

Le 10 juin 1991, la Commission 
suisse de statistiques sanitaires a 
6mis des recommandations con- 
cernant les statistiques mddicales 
des 6tablissements hospitaliers, 
auxquelles le D6partment fEddral 
de l'int6rieur (DFI) et la Confdren- 
ce des directeurs cantonaux des 
affaires sanitaires (CDS) ont par la 
suite donn6 leur accord. Au point 
5 de ces recommandations, les can- 
tons et les institutions concern6es 
furent invit6s g classifier les inter- 
ventions diagnostiques et op6ra- 
toires selon les directives de la 
Commission pour la statistique 
m6dicale de la VESKA ou selon 
d'autres normes reconnues sur le 
plan international. La Commission 
suisse recommanda ~ la VESKA 
d'examiner les possibilit6s d'intro- 
duire une nouvelle classification 
des opdrations qui soit fi mSme de 
satisfaire dor6navant aux divers 
besoins. 
Apr6s qu'un certain hombre d'insti- 
tutions et de cantons [Gen~ve, Vaud 
et le groupe de travail ~Statistiques~> 
du Groupement romand des ser- 
vices de sant6 publique (GRSP)] se 
furent adress6s ~t la Commission 
suisse pour instaurer une nouvelle 
classification des interventions diag- 
nostiques et op6ratoires, la Com- 
mission suisse, de son c6t6, pria la 
VESKA de rendre compte sur l'6tat 
actuel des travaux. 

La VESKA prit position lfi-dessus 
lors de la s6ance de la Commission 
suisse de statistiques sanitaires du 9 
d6cembre 1992. Selon les propos 
tenus par le repr6sentant de la 
VESKA, la Commission pour la 
statistique mddicale de la VESKA 
n'avait pas suivi la recommenda- 
tion qui lui 6tait faite d'examiner 
la possibilit6 d'introduire une nou- 
velle classification des opdrations. 
Pour se justifier, elle invoqua le 
fait que la majorit6 des m6decins 
participant aux statistiques m6di- 
cales en Suisse appliqueraient de 
toute fa~on le code de la VESKA 
et que, du point de vue mddical et 
par souci de continuit6, ils prd- 
fdreraient renoncer ~ un change- 
ment. La discussion a montr6 
l'6vidence qu'il fallait prendre 
rapidement une decision quant au 
choix d'un syst~me de classification 
des opdrations. C'est pourquoi la 
Commission suisse de statistiques 
sanitaires d6cida de s'attaquer elle- 
mSme au probl~me. N'ayant pu se 
d6cider, pour des raisons formelles, 
sur une recommandation de l'ap- 
plication sans ddlai de I'ICD-9-CM 
au plan national, la Commission 
suisse se rdsolut ~ mettre sur pied 
une s6ance d'information fa l'inten- 
tion des milieux int6ress6s, relative 

la classification des op6rations 
chirurgicales. Plusieurs experts 
suisses et 6trangers y furent 6gale- 

ment invit6s pour exposer les 
avantages et les inconv6nients des 
trois syst~mes de classification: 
Code des op6rations de la VESKA, 
ICD-9-CM, vol. 3 et ICPM-DE/ 
GE. 

Liste des participants 

Experts et expertes 

En faveur du code des op6rations 
de la VESKA:  

- D r  Adam Fischer, Service de 
chirurgie cardiovasculaire, BH-10, 
CHUV, Lausanne 
- Dr Walter Hficki, pr6sident de la 
Commission pour la statistique 
m6dicale de la VESKA, Lucerne 
- Prof. B. Nachbur, prdsident de la 
Soci6t6 suisse de chirurgie vascu- 
laire, clinique de ehirurgie thoraci- 
que, cardiaque et vasculaire, H6pi- 
tal de l'Ile, Berne 
- D r  Jana Stutz, Informatique 
et Organisation, H6pital de l'Ile, 
Berne 
- D r  Vincent Griesser, Centre 
d'informatique hospitali6re, H6pi- 
tal cantonal universitaire, Gen6ve, 
en remplacement du Dr Pierre 
Frutiger. 



En faveur de I'ICPM-DE/GE 
(Dutch Extension~German Exten- 
sion): 

- D r  Bernd Graubner, Divison 
d'informatique mddicale de l'Uni- 
versit6 Georg-August, G6ttingen 
- Prof. Rudolf Thurmayr, Institut 
de statistique m~dicale et d'dpi- 
d6miologie, Klinik Rechts der 
Isar der Technischen Universitfit 
Mtinchen, Munich. 

En faveur de I'ICD-9-CM: 

- D r  Vincent Griesser, Centre 
d'informatique hospitali~re, H6pi- 
tal cantonal universitaire, Gen6ve, 
en remplacement du Dr Pierre 
Frutiger 

- Prof Fred Paccaud, Institut uni- 
versitaire de m6dicine sociale et 
pr6ventive, Lausanne 
- Prof Francis Roger, Centre 
d'information m6dical, Clinique 
universitaire, Louvain/Belgique. 

En faveur des DRGs/VD: 

- Alain Boutat, D6partement sta- 
tistique de I'ADIES, Prilly. 

HOtes 

- C o m m i s s i o n  suisse de statisti- 
ques sanitaires 
- VESKA 
- Socidt6 suisse de chirurgie 
- Soci6t6 suisse de chirurgie vascu- 
laire 

- Soci6t6 suisse de gyndcologie et 
d'obstdtrique 
- Socidt6 suisse d'informatique 
m6dicale 
- Soci6t6 suisse de chirurgie thora- 
cique, cardiaque et vasculaire. 
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Conclusions tir6es des expos6s 
et de la discussion 

Le syst6me de classification le plus 
traditionnel est le code de la 
VESKA, en usage depuis plus de 
quatre lustres sur le plan interna- 
tional. L'ICD-9-CM est le systbme 
standard le plus r6pandu. Enfin, 
I ' ICPM-DE/GE est un syst6me 
rdcent. L'ICD-9-CM et I'ICPM- 
D E / G E  ont pour  base taxinomique 
commune I'ICPM, qui a 6t6 recom- 
mand6 par I 'OMS en 1981 ~ des 
fins d'exp6rimentation: 

ddpart s'en trouve affect6e, voire 
compromise. Or, ceci n'est qu'un 
aspect secondaire si l 'on en croit un 
expert. Une importance fonda- 
mentale revient en effet: 

- au contr61e de la qualit6 et ~ la 
question de savoir quels efforts est- 
on pr6t 5 consentir; 
- aux r6visions ou aux conversions 
de codes et aux frais qui y sont li6s. 

I1 s'agit donc non pas tellement de 
ddfendre un syst6me donn6 que de 
trouver une nouvelle voie sur le 

Code des operations 
de la VESKA 

4 
Plusieurs r~visions 

ICPM (International Classification of 
Procedures in Medicine, WHO) 

ICD-9-CM, vol. 3 ICPM, DE/GE 

S'agissant de la classification des 
op6rations chirurgicales, il con- 
vient de d6gager divers objectifs: 
Tandis que les cliniciens aspirent 
dl une classification scientifique 
(documentation, recherche), les in- 
formaticiens et les planificateurs, 
eux, mettent  l 'accent sur la taxi- 
nomie (syst6mes de classification 
des patients, gestion d'entreprise). 
De m~me, les opinions divergent 
quant aux syst6mes de classifica- 
tion des patients: Alors que 
d'aucuns consid6rent les DRGs 
importants du point de vue 6cono- 
mique, d'autres mettent  leur utilit6 
en doute, arguant qu'ils ne permet- 
tent pas davantage de ma~triser les 
cofits et qu'ils ne sont pas forcd- 
ment d6sirables en Europe  d~s 1ors 
qu'ils rel6vent du Health Care 
System am6ricain. On est mOme 
all6 jusqu'5 estimer qu'il fallait 
disjoindre les aspects mddicaux 
des questions 6conomiques. En ef- 
let, le fait de proc6der fi une classi- 
fication 5 des fins diverses dans le 
cadre d 'une marne statistique peut  
occasionner de telles distorsions 
que la qualit6 des donndes vis6e au 

plan de l'organisation. Pour  choisir 
un systbme de classification, les 
crit6res sont les suivants: 

- du point de vue politique: Quel 
syst6me de classification pr6vaudra 
en Europe,  quel sera le choix des 
pays industriels? 
- du point de vue technique: Quel- 
le est l 'instance responsable des 
adaptations et des r6visions? 
- d u  point de vue taxinomique: 
Comment  classifier en bonne et 
due forme, et dans des cat6gories 
approprides, les interventions 
op6ratoires compte tenu de leurs 
corr61ations? 

Les experts 6trangers ont estim6 
qu'en Suisse il faudrait prendre 
sans tarder une d6cision quant 
/~ un syst~me de classification des 
op6rations chirurgicales et mettre 
en place une infrastructure efficace 
pour  en assurer l 'exploitation, car 
le syst6me actuel ne r6pond plus 
aux exigences du moment.  Les 
possibilit6s suivantes entrent en 
ligne de compte pour d6cider d 'un 
syst~me appropri6: 

- Maintien d 'une classification 
propre: Nous conservons une liber- 
t6 de d6cision mais nos ressources 
sont peut-~tre limitdes. Cette op- 
tion nous permettrai t  de d6velop- 
per le code existant des op6rations 
de la V ES K A  et de l 'adapter aux 
besoins de notre pays tout en 
l 'harmonisant avec l 'un des deux 
autres codes. Elle permettrai t  aussi 
de s 'adapter aux nouveaut6s sans 
pour  autant abandonner  notre 
syst6me traditionnel. 

- Application d 'une classification 
6trang6re. Nous reprenons par 
exemple I 'ICD-9-CM des Etats- 
Unis, en nous limitant/~ le traduire, 
et nous laissons aux autres le soin 
de ddcider en la mati6re. Cette 
option pourrait  poser probl6me 
lors d 'une modification du syst6me 
de sant6 am6ricain. Dans ce cas, un 
centre national de rdfdrence 
deviendrait indispensable. 
- Cr6ation d'un centre europ6en, 
61aboration et application collec- 
tives d 'une classification uniforme 
des interventions op6ratoires. Une 
collaboration europ6enne a 6t6 
jug6e ndcessaire et judicieuse, dans 
la mesure oil il existe sur le plan 
europ6en un besoin en mdthodes 
standardis6es. Eu 6gard au carac- 
t~re obligatoire de I ' ICPM-GE en 
RFA d6s 1995/1996 et au nombre 
important de personnes concer- 
ndes (80 millions de citoyens alle- 
mantis!), il n'est pas exclu que ce 
syst~me serve en Europe  de nor- 
me. En Allemagne, un centre de 
rdf6rence sera 6rig6 pour  I'ICPM, 
permettant  ainsi une r6actualisa- 
tion annuelle. 
- Utilisation des textes en routes 
lettres: Les h6pitaux pourront  sai- 
sir des donndes selon leur propre 
appr6ciation. La codification sera 
l 'affaire des statisticiens. Cette 
possibilit6 est 5 consid6rer comme 
une perspective d'avenir; elle n'est 
certainement pas r6alisable 5 court 
et ~t moyen terme. 

Th6oriquement,  toutes les possibi- 
litds restent ouvertes. On peut  par 
exemple aussi imaginer de passer 



de I 'ICD-9-CM fi la ICPM. Selon 
un certain expert, il est de toute 
fagon pr6f6rable de reprendre un 
syst~me existant que d 'en d6velop- 
per soi-m~me un nouveau. 

Conclusions 

- D u  point de vue strictement 
m6dical, les experts sont unanimes 

penser que tous les  syst~mes de 
classification sont valables et 
qu'aucun d 'entre eux ne se distin- 
gue des autres par ses meilleures 
qualit6s. 
- Pour les applications extra-m6- 
dicales et en particulier celles 
allant au delft de la documenta- 
tion, la pr6f6rence est actuellement 

donnde ~ I'ICD-9-CM, vol. 3. Eu 
6gard notamment  fi l 'emploi des 
DRGs  aux Etats-Unis, cela est dfi 
aussi bien ~ l 'appr6ciation de l'effi- 
cacit6 des traitements hospitaliers 
qu'aux paiements eux-mames. 
- L e s  progrds fulgurants de la 
technologie impliquent que la 
classification des op6rations soit 
r6vis6e constamment. Les syst~mes 
de classification qui ne sont pas 
rdvis6s en permanence se ddvalori- 
sent rapidement. 
- Une infrastructure est indispens- 
able pour  procdder 5 des adaptati- 
ons ou r6visions permanentes.  Si 
une collaboration internationale 
facilite certes les travaux du service 
responsable, elle n 'en devient pas 
superflue pour  autant. 

Ce rapport a dtd dtabli pour la 
Commission suisse de 
statistiques sanitaires par: 

Dr Thomas Spuhler, Katharina Weiss 
Office fdd6ral de la statistique 
Division de la population et 
de l'emploi 
Section de la sant6 " 
Schwarztorstrasse 53 
CH-3003 Berne/Suisse 


